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COMITE DIRECTEUR 

 
 

Consultation à distance du 23 Mai 2014 
_________________________ 

 
 
 
Membres Consultés : 
 Jean-Pierre SIUTAT – Président. 
 Mmes Françoise AMIAUD, Anne-Marie ANTOINE, Roselyne BIENVENU, Yolaine COSTES, Françoise 

EITO, Agnès FAUCHARD, Magali FERRIER, Sophie GABORY, Catherine GISCOU, Nadine 
GRANOTIER, Edwige LAWSON-WADE, Nathalie LESDEMA et Stéphanie PIOGER. 

 MM. Patrice ALEXIS, Christian AUGER, Thierry BALESTRIERE, Alain BERAL, Frédéric CHALOUPY, 
Pierre COLLOMB, Pierre DEPETRIS, Gilles DUMONT, Frédéric FORTE, Jean-Yves GUINCESTRE, 
Jean-Pierre HUNCKLER, Jean-Marc JEHANNO, René KIRSCH, Christian LECOMPTE, Philippe 
LEGNAME, Paul MERLIOT, Christian MISSER, Gérald NIVELON, Yannick OLIVIER, Georges 
PANZA, Alain SALMON et Yannick SUPIOT. 

 

_________________________ 
 
Le Bureau Fédéral réuni le 22 mai 2014 a étudié la situation de la LFB. A ce jour, 10 clubs sont confirmés en 
engagement, deux clubs sont sportivement rétrogradés en LF2, 2 clubs sont rétrogradés par la CCG pour 
des raisons financières. Les procédures d’appel sont en cours. 
 
Concernant la LF2, le premier accédant, premier de la saison régulière n’est pas accepté en LFB par la 
CCG, pour des raisons financières. Une procédure d’appel est envisageable. 
 
L’équipe championne de France, vainqueur du final four ne possédant pas de centre d’entrainement labellisé 
et ainsi ne remplissant pas l’une des conditions nécessaires à l’accession, ne peut être proposée en LFB. Le 
club suivant ayant la possibilité règlementaire d’accéder a demandé sa rétrogradation en pré- nationale.  
 
Ainsi, l’un des scénarii probables, après épuisement des recours,  est d’avoir treize équipes engagées en 
LFB. Dans ce cas, le Bureau Fédéral propose de réduire à compter de la saison 2015/2016 le nombre 
d’équipes à douze. Pour se faire à l’issue de la saison 2014/2015, 2 équipes de LFB (hors Centre Fédéral, si 
participation exceptionnelle éventuelle) devront être rétrogradées en LF2. Il convient de se positionner sur 
cette proposition. 
 
Les réponses ont été recueillies par mail. 
 
 

Le Comité Directeur accepte, à la majorité des membres, la proposition du Bureau Fédéral. 

 
 
 
Signatures : 
 
Jean-Pierre SIUTAT  Thierry BALESTRIERE 
Président Secrétaire général 

         


